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No u s  s o m m e s  e n 
situation de «  haute 
t e n s i o n   »  ( j u s t e 

après c’est le plan ORSEC). 
Les pluies actuelles, si elles 
sont bénéfiques pour nos 
jardins, n’ont pas d’eff et sur 
les nappes phréatiques. Cette 
situation inédite fait craindre 
une pénurie d’eau qui pourrait 
entraîner des coupures à la fi n 
du mois d’octobre.
Dans ce contexte, Dinan 
A g g l o m é r a t i o n  m e t  e n 
œuvre un certain nombre de 
dispositifs pour faire face à 
cette situation inquiétante 
(économie d’eau, achat d’eau 
potable, sensibilisation des 

professionnels…). Elle fait 
également appel au civisme 
de tous les habitants du 
territoire afi n d’adopter un 
comportement quotidien 
responsable en réduisant au 
maximum leur consommation 
et en respectant les mesures 
de restriction.

LE SAVEZ-VOUS ? 
En économisant 15 l d’eau 
par jour et par personne  
(valeur d’une chasse d’eau 
et d’une minute de douche) 
pendant 100 jours nous 
pourrions diminuer d’environ 
60 000 m³ la consommation 
sur notre territoire.

RÉDUIRE SA 
CONSOMMATION 
D’EAU, C’EST PAS 
LA MER À BOIRE !
Un français consomme en 
moyenne 149 l d’eau potable 
par jour, soit une consomma-
tion domestique d’environ 
55 m³ par habitant et par an. 
Au quotidien, les principales 
sources de consommation 
d’eau sont l’hygiène et le net-
toyage : ils représentent tous 
deux 93 % de notre consom-
mation moyenne. Pour le reste, 
il est assez diffi  cile de quanti-
fi er précisément chaque point 
de consommation, puisque cela 
dépend surtout des appareils 
utilisés et des habitudes de 
chacun. Par exemple, le volume 
d’eau consommée pendant une 
douche varie selon la durée, 
le débit ou le mitigeur utilisé. 
Certaines machines à laver ou 
certains lave-vaisselles sont 
également plus économes 
en eau grâce au programme 
« éco ».
En moyenne, voici les postes 
de consommation d’eau d’un 
logement :
•  5% pour le nettoyage de la 

maison.
•  6% pour l’arrosage du jardin 

et le nettoyage extérieur.

Risques de coupure d’eau :
réduisons notre consommation quotidienne !
Depuis début août, l’ensemble du département des Côtes d’Armor est en alerte crise sécheresse. 
Le territoire de Dinan Agglomération souffre particulièrement de cette crise. Elle conduit à une 
dégradation importante du débit des cours d’eau, associée à une augmentation significative des 
besoins en eau potable, sans possibilité de reconstituer les réserves rapidement.
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•  Conférence 
des maires du 
12 septembre 2022

1.)  P ré s e nt at i o n  p a r  l a 
Maison du Département 
( M d D )  d u  d i s p o s i t i f 
« Protège-Toit » .
Depuis le 1er septembre 
2022, le dispositif expé-
rimental «  Protège-Toit  » 
a offi  ciellement été lancé 
sur le territoire de Dinan 
Agglomération, grâce à un 
co-fi nancement du Conseil 
Départemental, de Dinan 
Agglomération et du Fond 
social européen.
Ce dispositif a pour objectif 
d’améliorer la protection 
et la prise en charge des 
victimes de violences conju-
gales et de leurs enfants.
Il comporte 3 volets :
-  la potentialité de loge-

ments,
- l’accompagnement social,
-  le réseau de collaborateurs 

bénévoles pour accom-

•  7% pour l’alimentation.
•  10% pour la vaisselle.
•  12% pour laver le linge.
•  20% pour les sanitaires (comptez environ 9 l d’eau à 

chaque chasse d’eau).
•  40 % pour l’hygiène (bains et douches).

Notez toutefois que cette quantité d’eau peut consi-
dérablement augmenter avec d’éventuelles fuites. 
Par exemple, un robinet qui goutte peut vous faire 
perdre 4 litres par heure, soit presque 100 litres en 
une seule journée !

DES ÉCOGESTES SIMPLES 
ET EFFICACES ! 
 Dans les prochaines années, la gestion raisonnée de 
la ressource en eau va devenir centrale. Des pistes de 
réfl exions sont d’ores et déjà étudiées.

Soyons tous responsables et citoyens et apprenons 
à économiser de précieux litres d’eau avec des 
gestes simples et effi  caces dont vous trouverez 
le détail sur notre feuillet inséré dans le bulletin.  

Étaient présents :
AILLET Louis, 

AUBIN William, 
BOUAN Chantal, 

BOUAN René, 
DAUNAY Loïc, 

MENIER Mireille, 
RAULT Philippe, 

ROBISSOUT Josiane
SUIRE Thierry.

Absents excusés :
LEBORGNE Régine 

(procuration à BOUAN René), 
NEUTE Françoise 

(procuration à DAUNAY Loïc), 
PLESTAN Sylvaine 

(procuration à RAULT Philippe)
PORCHER Aurélie 

(procuration à MENIER Mireille), 
SCHMITT Thomas 

(procuration à AUBIN William) 
SORGNIARD Catherine (procu-

ration à ROBISSOUT Josiane).

QUELQUES CHIFFRES, EN MOYENNE, 
DES CONSOMMATIONS :    
• Un lave-vaisselle : entre 12 et 16L par cycle.
• Une machine à laver : entre 40 et 80L par cycle.
• Une chasse d’eau : environ 9L à chaque tirage.
•  Une douche : entre 40 et 80L  

(environ 10L par minute suivant le débit et 
l’état de l’installation. Cela peut monter à 15 
voire 20L avec un pommeau de douche 
non économe en eau !).

• Un bain : entre 150 et 250L

pagner au quotidien les 
personnes.

Tiphaine CLEMENT, travail-
leur social de la MdD, occupe 
le poste de coordinateur 
créé pour un an.
L e s  c o m m u n e s  s o n t 
sollicitées pour la mise à 
disposition de logements 
communaux qu’elles pour-
raient accepter de réserver 
aux personnes concernées 
sur le territoire. 
Une présentation du dis-
positif sera eff ectuée par 
Tiphaine CLEMENT lors d’un 
prochain conseil municipal.  

2)  Point sur la crise séche-
resse (voir l’article de notre 
dossier)

•  Compte-rendu 
commissions 
environnement – 
volet espaces verts 
et bâtiments 
communaux

Séance de travail commune du 
19/09/2022

ESPACES VERTS :
Un bilan du fleurissement 
estival a été dressé : l’ensemble 
harmonieux nous a offert 
de belles compositions dont 
l’épanouissement a été stoppé 
suite à l’arrêt de l’arrosage 
par décision préfectorale, 
l’ensemble du département 
étant en alerte sécheresse 
depuis début août.
Concernant le fl eurissement 
pour la Toussaint, au cimetière, 
des suspensions de chrysan-
thèmes habilleront les piliers 
du portail, des jardinières 
seront accrochées au mur 
d’enceinte. Dans le bourg, 
des pensées seront mises en 
place devant le Petit Burger, 
les toilettes publiques et le 
monument aux morts. Pour 
le fl eurissement printanier, il 
est proposé de renouveler les 
bulbes (tulipes, jonquilles, ...) 
comme l’an passé.
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    LES BRÈVES* 
DU 12 
SEPTEMBRE
2022

du Conseil Municipal 

* Ces “brèves” représentent les 
principales informations du Conseil 

Municipal traitées par la commission 
information et communication. 

Elles ne doivent pas être considérées 
comme le compte-rendu complet 

et offi  ciel du Conseil Municipal.
Celui-ci est téléchargeable sur : 

www.saint-lormel.fr



•  Protection sociale 
complémentaire  
des agents – risque 
prévoyance

Le 25 février 2022, le conseil 
municipal a décidé de par-
ticiper à la procédure de 
consultation engagée par le 
Centre de Gestion des Côtes 
d’Armor en vue de souscrire 
un contrat collectif à l’adhésion 
facultative des agents pour 
les garanties de prévoyance. 
Au terme de cette consulta-
tion Territoria Mutuelle a été 
retenue. Le conseil municipal 
décide d’adhérer à la conven-
tion de participation pour le 
risque « Prévoyance » conclue 
entre le Centre de Gestion 22 
et Territoria Mutuelle, à effet 
du 1er janvier 2023.  Il fixe la 
participation financière de la 
collectivité à hauteur de 8€ 
brut (au prorata de la Durée 

BATIMENTS :
Enclos paroissial au vieux 
bourg  : réfection du mur 
d’enceinte. Les travaux de la 
1ère partie ont été effectués. 
Ceux de la 2e partie sont en 
cours. En ce qui concerne la 
crête du mur, il a été décidé 
de la maçonner comme celle 
du mur longeant l’allée Abbé 
Bausson. En extrémité de la 
2e partie en cours de réfec-
tion, un petit échelier sera (re)
construit.

Ecole  : Par mesure de sécu-
rité, la partie basse vitrée de 
la porte de communication 
entre la salle de motricité  et 
les sanitaires sera protégée 
d’un contre-plaqué peint. 
Les grilles de protection des 
bouches d’aération au niveau 
des soupiraux de la cave seront 
modifiées

Horaire de Service), par agent, 
par mois à ceux qui adhèreront 
à la dite convention.

•  Ressources  
humaines :  
évolution de poste

Pour tenir compte de l’évo-
lution des postes de travail 
et des missions assurées, le 
conseil municipal accepte la 
création d’un emploi perma-
nent à temps complet d’adjoint 
administratif principal de 
2e classe, afin qu’au titre du 
concours,   un agent puisse 
être nommé à compter du 1er 
novembre 2022.

•  Mise en concurrence 
du contrat-groupe 
d’assurance  
statutaire

Le contrat-groupe d’assurance 
garantissant la collectivité 
contre les risques financiers 
découlant de leurs obligations 
statutaires (décès, accident 
du travail, maladie profession-
nelle, congé de longue mala-
die, congé de longue durée, 
maladie ordinaire, maternité…) 
arrivant à échéance au 31 
décembre 2023, le conseil 
municipal décide de se joindre 
à la procédure de mise en 
concurrence demandée par 
le CDG 22 pour la durée d’un 
contrat “tous risques” de 2024 
à 2027.

•  Gestion du  
cimetière : achat  
d’un logiciel

Pour faciliter la gestion du 
cimetière, le conseil municipal 
valide le devis du prestataire 
Berger Levrault  (fournisseur 
de la commune pour diffé-
rentes applications de gestion) 
s’établissant ainsi :
•  Prestations sur module 

graphique  : ouverture et 

paramétrage de compte.
Constitution de nos données 
cartographiques cimetière 
(plan du cimetière par vue 
aérienne).
1860 €HT
•  M o d u l e  g r a p h i q u e 

“ E . c i m e t i è re ”.  C o n t r a t 
de services de 60 mois  : 
14,30 €HT/mois

L e  r é v e i l  d e  S a i n t - L o r m e l   I  o c t o b r e   2 0 2 2   I   N °   5 0 1   I  p   3

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
à BIENTOT  16 ANS! 
PENSEZ AU  
RECENSEMENT, 
C’EST OBLIGATOIRE 

Les jeunes gens et jeunes 
filles né(e)s en OCTOBRE 
2006 sont invités à se pré-
senter à la mairie à partir 
de leur date anniversaire 
(apporter le livret de famille).
 
DÉMARCHE :
 
En ligne : Service en ligne. 
Recensement citoyen obli-
gatoire. Service accessible 
avec un compte personnel 
service-public.fr. Se munir 
de ses identifiants et de la 
version numérisée sous for-
mat pdf des pièces à fournir.
 
Sur place : En mairie. Le 
jeune doit faire la démarche 
lui-même. S’il est mineur, il 
peut se faire représenter par 
l’un de ses parents. Il doit se 
rendre à sa mairie avec les 
documents suivants : Pièce 
d’identité justifiant de la 
nationalité française (carte 
nationale d’identité ou pas-
seport) ; Livret de famille. A 
savoir : il n’est pas nécessaire 
de fournir un justificatif  
de domicile.

RETOUR SUR LE COMICE AGRICOLE 

MERCI à tous d’avoir fait briller  
notre commune !

Le Comice agricole a 
été une réussite et 
ce grâce à l’investis-
sement de nos asso-
ciations communales 
et à la mobilisation de 
150 bénévoles qui ont 

participé à la préparation de l’évènement, aux services 
de restauration et à nos animations communales dont 
le vide grenier, la randonnée et le village d’autrefois.

Dans le palmarès des concours notons que des lorme-
lois ont été primés  : les Ecuries de l’Arguenon dans la 
catégorie Poney C et B avec Fidji et Kendjy. Et Jean Pierre 
Departout pour son cidre. Toutes nos félicitations.

Un beau geste a clôturé cette journée, les boulangers 
Jean Aillet et Thierry Depays ont fait don à l’association 
Amitié et Partage de la somme de 500 € provenant de 
la vente du pain fabriqué.

La prochaine édition aura lieu en 2023 à Languenan.  

Les commissions de « la vie associative »  
& « communication-fêtes & cérémonies »



•  Gravures du monu-
ment aux morts :  
Travaux de réfection

Il a été constaté le besoin de 
procéder à la réfection des gra-
vures du monument aux morts. 
Le conseil municipal valide le 
devis de “Pensées Funéraires” 
pour un montant de 1  532€ 
(TVA non applicable).

•  Acquisition  
d’une parcelle à  
la Ville Chouan

À la ville Chouan, une partie 
de la parcelle ZB n°231 qui 
constitue la voie communale 

partie de la parcelle ZB n°231 
(d’une surface de 77 m2) 
renommée ZB n°252, pour 
un euro symbolique.

La séance est levée à 22h05.

•  Prochain conseil 
municipal : 

Ven. 28 oct. 2022 à 20h 
Le compte rendu régle-
mentaire de ce conseil 
municipal est téléchar-
geable sur notre site web  : 
w w w . s a i n t - l o r m e l . f r  
et est disponible en mairie  n

n°7 dite de la “Ville Mauvoi-
sin”, donc ouverte à la circu-
lation publique n’appartient 
pas à la Commune. En vue 
de son intégration dans le 

domaine public communal 
le conseil municipal désigne 
M. Loïc Daunay, 1er adjoint, 
pour signer, au nom de la 
commune, l’acquisition d’une 
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Les brèves du Conseil Municipal du 12 septembre 2022 (suite) 

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
à  HORAIRES DES 
DECHETTERIES :  

•  PLANCOET ZA de Na-
zareth 02 96 80 29 72

Du 1er février au 31 octobre :
Lundi 9h - 12h · Mardi, mer-
credi, vendredi et samedi : 
9h - 12h et 14h - 18h
Jeudi 14h - 18h
• MATIGNON Route du 
Chemin vert 02 96 41 
12 63
Du 1er octobre au 31 mars :
Mardi, mercredi, jeudi, ven-
dredi et samedi
9h - 12h et 13h30 - 17h30

à  REPORTS DES 
COLLECTES : 

En raison du mardi 1er 
novembre, la collecte effec-
tuée le vendredi 4 novembre 
est reportée au samedi 5 
novembre
De même pour le vendredi 
11 novembre, la collecte 
est reportée au samedi 12 
novembre.

VIRUS DE L’INFLUENZA AVIAIRE :      
Face à la diffusion rapide du virus de l’influenza aviaire 
hautement pathogène (IAHP) dans la région, les ser-

vices de l’État et les professionnels agricoles bretons 
invitent les particuliers détenteurs de volailles à la plus grande 
vigilance et au respect des mesures de biosécurité.
Tous les détenteurs de basse-cours ont l’obligation de : 
•  Claustration des volailles (mise en bâtiment fermé ou mise en place de filets)
•  Recensement via le lien suivant : https://mesdemarches.agriculture.gouv.

fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-la-
detention-de-volailles?id_rubrique=55 

Ou via le cerfa n°15472*02 disponible en mairie.

RAPPEL des mesures de prévention :
•  Enfermement des volailles ou mise en place de filets de protection, sans dérogation 

possible ;
•  Surveillance quotidienne des animaux ;
•  Mise à l’abri des points d’alimentation et d’abreuvement (à minima les couvrir) ;
•  Protection et stockage des réserves d’aliments et de la litière neuve à l’abri de  

l’humidité et de toute contamination ;
•  Nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé ;
•  Interdiction d’utilisation d’eaux de surface (eaux de mare, de ruisseau, de pluie  

collectée pour le nettoyage des installations) ;
•  Aucun contact direct entre la volaille (palmipèdes et gallinacés) avec des oiseaux 

sauvages et des volailles d’un élevage professionnel ;
•  Limitation de l’accès des personnes indispensables à son entretien ;
•  Pas de déplacement dans un autre élevage de volaille.

Si une mortalité anormale est constatée, le détenteur est invité à conserver les  
cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les protégeant puis à contacter 
son vétérinaire ou la direction départementale en charge de la protection des  
populations de votre département.
Le non-respect de ces obligations constitue une infraction définie et réprimée 
par l’article L 228-1 al 2 du code rural et de la pêche maritime, punie par les peines 
d’amende prévues pour la contravention de 4e classe. Cette infraction peut être  
relevée par le maire en tant qu’officier de police judiciaire.



AIDE AU PERMIS :  
PERMIS CITOYEN.
Une aide au permis de 
300 € pour les jeunes non 
scolarisé(e)s ayant entre 18 
et 25 ans et disposant de 
moins de 700 € par mois.
(Association Steredenn et la 
Maison Locale)
FJT Dinan 02 96 87 12 12

AIDE À LA CULTURE :  
LE PASS CULTURE.
Tu as 18 ans cette année, tu 
veux acheter un instrument de 
musique, un livre, aller voir un 
concert… Tu peux bénéficier 
de 300 € pour tous tes achats 
culturels avec le Pass Culture.
https://pass.culture.fr/

AIDE AU PERMIS,  
À L’ACHAT D’UNE  
VOITURE, OU DU  
PAIEMENT D’UN 
LOYER : LE PASS’ 
ENGAGEMENT.
Le Pass’Engagement permet 
aux jeunes de 16 à 25 ans 
qui vivent depuis au moins  
6 mois dans les Côtes d’Armor 
de bénéficier d’une aide pou-
vant aller jusqu’à 1 200 € pour 
des projets de mobilité (passer 
le permis, acheter une moto, 
une voiture, …), payer un loyer 
ou financer une formation. En 
échange, tu t’engages à don-
ner deux heures de ton temps 
par semaine auprès d’une 
association ou d’un centre 
social du département (22).
https://cotesdarmor.fr/pass-
engagement
Maison du département, Anne 
Marie LOZACH  : annemarie.
lozach@cotesdarmor.fr

AIDE À LA  
RECHERCHE D’EMPLOI : 
LE CONTRAT  
ENGAGEMENT  
JEUNE (CEJ).
Tu as entre 16 et 25 ans ou 
moins de 30 ans en situation 
de handicap ? Tu as des diffi-
cultés à trouver un emploi ou 
une formation ? La Mission Lo-
cale ou le Pôle Emploi peuvent 
te proposer un contrat pour 
t’accompagner. En effectuant 
des points réguliers avec ton 
conseiller, des activités dans 
la semaine, des stages en 
entreprise, tu peux recevoir 
jusqu’à 500 € par mois, jusqu’à 
ce que tu trouves une activité 
professionnelle.
La Mission Locale de Dinan 
02 96 85 32 67
Le Pôle Emploi 36 49

AIDE À LA MISE  
EN PLACE D’UN PROJET 
CITOYEN :  
PROJETKONCRÉE.
Tu as entre 16 et 30 ans 
et tu as une idée de projet 
individuel ou collectif que tu 
aimerais tester ? Tu voudrais 
créer un évènement dans ta 
ville, proposer des ateliers 
ou créer une association  ? 
Tu peux être accompagné(e) 

Guide des RESSOURCES 
sur le TERRITOIRE :
Aides, formations, mobilité, découvrez les opportunités offertes  
sur notre territoire !
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à   DINAN-CAP  

FRÉHEL  
TOURISME :

Dinan-Cap Fréhel Tou-
r i s m e  d i s p o s e  d e  9 
bureaux d’information 
touristique pour rensei-
gner nos visiteurs. 
Les bureaux de Dinan, Fré-
hel, Saint-Cast le Guildo et 
St-Jacut de la Mer sont ou-
verts à l’année. Les bureaux 
d’information touristique de 
Plancoët et Matignon sont 
ouverts d’Avril à Octobre.
Un bureau est également 
ouvert d’Avril à Septembre 
sur la commune de Plévenon.
Et enfin, 2 bureaux saison-
niers sont ouverts en Juillet 
et Août sur les communes de 
Plouër-sur-Rance et Sables-
d’Or- les-Pins.
Nos conseillers en séjour 
restent disponibles toute 
l’année au 0 825 95 01 22, 
par mail à info@dinan-cap-
frehel.com ou bien directe-
ment sur le tchat de notre 
site internet.

Des conseillers en séjour 
avec une connaissance 
approfondie du territoire :
Notre connaissance de la 
destination et des parte-
naires locaux nous permet 
de proposer des suggestions 
de visites, de balades, d’acti-
vités personnalisées selon la 
demande de nos visiteurs.

Une office de tourisme label-
lisé « Qualité Tourisme » :
Nous restons constamment 
à l’écoute des visiteurs et de 
nos clients afin d’améliorer 
sans cesse nos services et 
de vous satisfaire au mieux.
La satisfaction de nos visi-
teurs est notre priorité !

Pour plus d’information 
www.dinan-capfrehel.com

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
à   CALENDRIER DES 

PERMANENCES 
DU MEDIATEUR 
DE JUSTICE : 

Pour tout problème de droit 
privé, le médiateur de justice 
peut vous aider.
Une fois par mois il tient une 
permanence sur rendez-
vous de 9 h à 11 h 30 dans 
différentes mairies :
•  Mardi 11 octobre en la 

mairie de Plancoët.
•  Mardi 18 octobre en la 

mairie de Plouër.
•  Mardi 25 octobre en la 

mairie de Ploubalay.
•  Mardi 8 novembre en la 

mairie de Pleudihen.



dans tes démarches, bénéfi -
cier d’un espace de coworking, 
rencontrer d’autres jeunes qui 
portent aussi des initiatives et 
être soutenu(e) au quotidien 
par des animateurs(rices).
Tout ça en parallèle d’une for-
mation, d’un travail ou d’une 
recherche d’emploi, mais aussi 
pourquoi pas en devenant 
volontaire en Service Civique 
d’Initiative (si tu as moins 
de 26 ans ou moins de 30 
ans si tu es en situation de 
handicap), en consacrant 24h 
par semaine à ton projet et 

percevant une indemnité de 
580 € par mois.
Contact  : projetkoncree@
steredenn.org
http://www.habitatjeunes.
s t e r e d e n n . o r g / P r o j e t -
koncree_42.html

SE FORMER POUR 
CRÉER SON ACTIVITÉ : 
LA SCIC KEJAL.
Tu as un projet d’activité 
éco-responsable, sociale et 
solidaire ? Tu souhaites tester 
une idée avant de te lancer 
dans l’entrepreneuriat  ? La 

SCIC KEJAL basée à Quévert 
propose des formations – 
accompagnements de projet 
qui permettent de se former 
à différents moments de 
la création d’activité  : faire 
émerger l’idée, construire le 
projet…
https://www.kejal.fr/

PARTIR EN EUROPE.
•  CORPS EUROPÉEN 

DE SOLIDARITÉ : 
Il s’agit d’un programme de 
mobilité mis en place par 
l’Union européenne. Tu as 
entre 18 et 30 ans, tu peux 
partir entre 2 et 12 mois, 
faire un volontariat pour une 
mission qui te tient à cœur 
ou sur un thème que tu veux 
découvrir (sport, solidarité, 
interculturel…) dans un pays 
de l’Union Européenne ou des 
pays associé (ex  : Turquie, 
Suisse, Norvège, Arménie, 
Georgie…). Ton voyage, ton 
hébergement, ton alimenta-
tion, ton assurance maladie… 
sont pris en charge. Et tu 
reçois même un peu d’argent 
de poche !
Il est aussi possible de com-
mencer par une mission 
courte de 2 semaines à 2 mois 
pour commencer.
https://www.corpseuropeen-
s o l i d a r i t e . f r / c e s t - q u o i /
volontariat

Pour toutes informations, 
contacter :
Philippe BOUVET au FJT de 
Dinan 02 96 87 12 12
Véronique LECOQ à la Mission 
Locale du Pays de Dinan :
02 96 85 32 67

Fabrice LEFLOCH à l’associa-
tion Intercultura 
f.lefl och@yahoo.fr

•  RENCONTRE EURO-
PÉENNE DE JEUNES : 

Tu peux partir une semaine 
avec un groupe de jeunes de 
diff érents pays (ex : 4 dinan-
nais, 4 grecs, 4 espagnols, 4 
allemands et 4 polonais). Les 
rencontres de jeunes euro-
péens ont toujours un thème 
(jeux de société, multimédia, 
égalité femmes hommes  …) 
mais aucune expérience 
n’est demandée. Seule la 
motivation de rencontrer 
et d’échanger avec d’autres 
jeunes est demandée.
       
Pour toutes informations :
Fabrice LEFLOCH à l’associa-
tion Intercultura 
f.lefl och@yahoo.fr
Philippe BOUVET au FJT de 
Dinan 02 96 87 12 12 ou 
philippebouvet@steredenn.org

MOBIL’RANCE : 
PLATEFORME DE 
MOBILITÉ SOLIDAIRE.
Comment fi nancer son permis 
et acheter un véhicule, louer 
un scooter pour se rendre 
à son lieu de stage à son 
lieu de stage, découvrir le 
covoiturage et les transports 
en commun … L’équipe de 
Mobil’Rance t’accompagne 
dans le développement de 
ta mobilité, t’informe et 
t’oriente vers les solutions 
qui correspondent au mieux 
à ta situation.
http://www.formation.ste-
redenn.org/Mobilite_16.html
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LES INFOS DE LA MAIRIE

à   SEMAINES D’INFORMATION SUR LA SANTÉ 
MENTALE DU 10 AU 23 OCTOBRE 2022 :

La thématique des 
Semaines d’Information sur 
la Santé Mentale (SISM) 2022 
cible la dimension physique 
de notre environnement qui 
comprend :
•  L’environnement immédiat 

de chacun : le logement.
•  L ’e nv i r o n n e m e nt  p l u s 

large  : l’aménagement des 
communes.

•  L’environnement plus lointain 
encore : notre planète et la 
crise écologique actuelle.

La crise sanitaire et les 
confinements successifs ont 
révélé à quel point la qualité 
de notre logement (taille, 
insalubrité, …) était un déter-
minant majeur de notre santé 
mentale. L’aménagement 
des communes contribue au 
bien-être des populations, par 

exemple, via la diversité des 
structures sur un territoire 
qui permet aux individus 
d’accéder aux services dont 
ils ont besoin ou encore par 
la multiplication des espaces 
naturels (ressources pour la 
détente, l’activité physique, 
les interactions sociales, qui 
réduisent le stress, l’anxiété 
et augmentent la joie et 
l’optimisme). Enfin, la prise 
de conscience des enjeux 
liés au réchauffement cli-
matique peut affecter la vie 
quotidienne des personnes 
qui sont engagées dans la 
transition écologique (dont 
notamment le développement 
de l’éco-anxiété ou encore 
l’aggravation de troubles 
psychiques déjà présents).

L’organisation des SISM s’ins-
crit dans le cadre du Contrat 
Local de Santé de Dinan 
Agglomération.

Retrouvez toutes les infor-
mations et animations sur 
les SISM à Dinan  : https://
www.dinan-agglomeration.fr
et sur les SISM en France  : 
ht t ps : / / w w w. s e m a i n e s -
sante-mentale.fr/ 



À SAINT-LORMEL  : la 
rentrée, un nouveau 
camarade, voyage dans 
le temps et Cinécole
Ça y est la rentrée est pas-
sée et les enfants ont pu 
découvrir leur classe  ! Ils se 
sont habitués à la routine 
quotidienne de l’arrivée le 
matin à l’école. Pour cer-
tains ils ont rencontré de 
nouveaux copains, pour 
d’autres ils ont retrouvé 
les camarades d ' avant 
les vacances ! 
Mais les élèves ont 
découvert aussi un 
n o u v e a u  c a m a -
rade de jeu qu’ils 
emmènent tous les 
week-ends chez eux 
pour prendre des photos et 
pour montrer ce qu’ils font ! Il 
s’agit de Loup qui a déjà vécu 
une drôle d’histoire  ! Loup a 
déjà voyagé dans le temps 
et a décidé pour cette année 
d’emmener les élèves avec 
lui. Ainsi pendant la première 
période toute l’école est aux 
couleurs des dinosaures avec 

-  Vice-secrétaire : 
Morgan Guégan

Le jeudi 20 octobre / 20 H /
Pot d'accueil des nouveaux 
parents et 1ère réunion de 
l'amicale laïque 2022-2023
Nous invitons les parents 
d'élèves, le directeur et l'ins-
titutrice de l'école de Saint-
Lormel ainsi que la directrice 
et l'institutrice de Créhen, les 
mairies de Saint-Lormel et de 
Créhen & toutes les personnes 
qui ont envie de s'investir dans 
les projets de l'amicale laïque.

une grande sortie au parc des 
dinosaures de Malansac à la 
fi n de la période ! 
Le projet de l’année s’axe 
autour du voyage dans le 

temps  : à chaque 
période scolaire 
correspondra une 

période historique. 
Pour sensibiliser da-

vantage un ”Projet 
musique“ avec 
des intervenants 
de Dinan a lieu 
et commen-

cera le 4 oc-
tobre, toutes 

les classes en 
bénéficient. 
C e  p r o j e t 
est  mené 
par l’école et 

p e r m et  a u x 
enfants de vivre 

les mêmes expériences 
dans l’Education Artistique et 
Culturelle qui est un objectif 
de l’académie de Bretagne. Il 
ne reste plus qu’à voir où ce 
voyage dans le temps nous 
emmènera plus tard ! 

De plus, l’activité Cinécole 
recommence cette année 
avec une première séance 
le 11  octobre à Dinard La 
Richardais. Ces séances font 
partie d’un projet culturel et 
permettent aux élèves de 
découvrir au cinéma des fi lms, 
anciens ou récents adaptés à 
leur âge. C’est une expérience 
renouvelée chaque année.
La première initiative de l’école 
a eu lieu à la rentrée avec les 
fameux gâteaux Bijou qui 
sont toujours un succès. Les 
gâteaux vont être commandés 
sous peu et vont arriver avant 
les vacances d’octobre pour 
que tout le monde puisse en 
profi ter pendant les vacances !

AMICALE LAIQUE des 
parents d’élèves du RPI : 
Le bureau de l’amicale a 
été renouvelé et ses nou-
veaux membres sont :
- Présidente : Magali Ducroux
- Vice-Présidente : Lucie Poac
- Trésorier : Jérôme Oger
-  Vice-trésorière : 

Emmanuelle Mazé
- Secrétaire : Marie Bailleux

découvrir leur classe  ! Ils se 
sont habitués à la routine 
quotidienne de l’arrivée le 
matin à l’école. Pour cer-
tains ils ont rencontré de 
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d’autres ils ont retrouvé 
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

à   GENDARMERIE DE 
DINAN : PORTES 
OUVERTES :

Le mercredi 12 octobre 
2022, de 14h à 17h, la 
compagnie de gendar-
merie départementale de 
Dinan organise une jour-
née « Portes Ouvertes » 
sur l’esplanade de la 
Résistance à Dinan.
C’est l’occasion de présenter 
au public les différentes 
technicités et spécialités 
que la gendarmerie peut 
off rir. Des stands, activités 
et démonstrations seront 
présentés au cours de 
l’après-midi.
Le centre d’information et de 
recrutement de la gendar-
merie sera présent et pourra 
informer au mieux les jeunes 
gens sur le déroulement 
des épreuves relatives aux 
concours d’entrée en gen-
darmerie, sur la constitution 
du dossier de candidature et 
sur la carrière de gendarme.

à  INSCRIPTIONS 
À L’ÉCOLE
Les nouvelles inscrip-
tions à l’école pour 
l’année 2022-2023 
se font en mairie.
Les documents à fournir 
par les parents sont : le 
livret de famille, un jus-
tificatif de domicile et 
un certificat de radia-
tion de l’école précé-
dente le cas échéant.
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et ateliers de sensibilisation.
Plus d'infos sur  :  https://
www.comite-des-fetes-
s a i n t c a s t l e g u i l d o . f r /
content/108-octobre-rose

AMAPETITE TERRE : 
La nouvelle saison au-
tomne/hiver démarrera le 
28 octobre 2022  et se ter-
minera le 21 avril 2023.
Profi tez de produits sains (pa-
nier de légumes, pains, œufs, 
galettes, volailles, pommes, 
préparations sucrées / salées, 
bœuf, porc...) et soutenez les 
producteurs locaux.
+ d'infos sur :
http://amapetite-terre.org/

LORMÉLIMÉLO :
• Troc Plantes
le dimanche 13 novembre.

SAISON CULTURELLE 
DINAN AGGLO : 
Programmation 
culturelle 
Plancoët-Plélan
• FLORENCE & MOUSTAFA
Compagnie MidiMinuit
Théâtre merveilleux. 5, 6 et 
7 octobre 20h30 - Yvignac-
la-Tour / Matignon / Siège de 
Dinan Agglomération
Gratuit
• DELGRÈS Première 
partie SUPERJOY
Afropop et blues créole
15 octobre 20h30 – L’embar-
cadère / Plélan-le-Petit
18€/14€/6€
• BARBARA RIVAGE
Première partie DJEN
Electropop version french 
touch. 22 octobre 20h30 – Le 
Labo / Dinan
11€/8€/6€
• ELODIE POUX
Le Syndrome du Papillon
Solo désopilant. 10 novembre 

p   8   I  L e  r é v e i l  d e  S a i n t - L o r m e l   I  o c t o b r e   2 0 2 2   I   N °   5 0 1   I

ATELIER 
DÉCOUP’PLIAGE 
DE LIVRE :

Vous souhaitez découvrir, 
apprendre, tester une nou-
velle technique, créer de 
nouveaux modèles… L’atelier 
de découp’pliage de livre vous 
accueille les  : 18 octobre, 22 
novembre et 6 décembre à la 
salle polyvalente de St-Lormel 
de 14h15 à 17h30. Il vous suffi  t 
d’un livre à couverture rigide, 
d’un crayon papier, d’une règle 
et d’une paire de ciseau. Parti-
cipation de 4€ pour la période.
Pour plus de renseigne-
ments et vous inscrire 
(12 personnes par séance), 
contactez Agnès SUIRE au 
06.45.75.65.35.

  UNE NOUVELLE ASSOCIATION
À SAINT-LORMEL :

L’association « Cornhole Club Saint-Lor-
mel » (CCSL) a été créée le 21/06/2022. 1er

club des Côtes d’Armor de jeu de Cornhole 
- des règles simples – un sport accessible 
à tous : il s’agit d’un jeu d’extérieur dans 
lequel les joueurs lancent tour à tour des 

sacs remplis de grains de maïs ou de granulés plastiques sur 
une plateforme percée d’un trou.

Contact : Pierre-François PICQUET – 
Président - 06 61 94 24 69 - Franck MOREL – vice-pré-
sident – 06 29 62 40 51
Cornholeclubsaintlormel@gmail.com

20h30 – Théâtre des Jacobins 
/ Dinan. 25€/21€/6€

+ d'Infos  : 02 96 87 03 11  
(Théâtre des Jacobins) ou 
02 96 84 00 57 (Offi  ce de 
Tourisme de Plancoët) ou 
sur 
http://saison-culturelle.
dinan-agglomeration.fr/

AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS : 
Commémoration du 11 
novembre

MA VILLE EN ROSE   :
Du 2 au 26 octobre 2022 
dans le cadre d’octobre Rose, 
la ligue contre le cancer, la 
commune et le comité des 
fêtes de Saint-Cast Le Guildo 
organisent une douzaine 
d’animations et opérations 
intitulée “Ma Ville en Rose” 
sur toute la commune de 
Saint-Cast Le Guildo : 
Randonnée, fi lm, exposition 
photos, compétitions spor-
tives, goûters littéraires, jour-
née de rencontres, d’échanges 

VIE COMMUNALE :
     associations et entreprises


